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Le label « 100% SoF » 
 
 
 
 
 

Qu’est ce que le label « 100% SoF » ? L’objectif du  projet. 
 
Slice of France est une agence réceptive ayant vocation à promouvoir notre région (Ardèche, Gard, Drôme) 
en mettant en valeur son patrimoine culturel. Slice of France à choisi de mettre en place un label qui 
permet à des prestataires de service de structurer et de promouvoir  des formules packagées à leur image 
leur permettant ainsi de proposer eux même des formules en toute légalité. C’est un moyen qui peut être 
efficace dans un objectif d’extension de la durée de la saison touristique ou pour combler les périodes 
creuses… 

 
Le label « 100% SoF »  se veut discret dans l’aspect (style tampon ci-dessus) pour laisser à l’organisateur 
toute liberté graphique liée à sa propre charte de couleurs et sa propre marque commerciale.   
 
Le contenu du séjour ou de la formule sera en accord avec une charte de qualité et d’éthique basée sur 
des valeurs telles que, l’échange de savoirs faire, la rencontre humaine, la découverte de petits plaisirs liés 
a notre patrimoine local… (Cette charte  est actuellement en cours de rédaction.) 
 
Principe de fonctionnement : 
 

• Un prestataire qui souhaite monter un séjour, en présente une maquette de programme à Slice of 
France en accord avec la charte du label « 100% SoF ». 
 

• Après révision ensemble du contenu du package et des divers devis le constituant, un tarif de 
commercialisation est mis en place conjointement. (incluant 15% de commission et la TVA sur la 
marge). Slice of France met à disposition un masque de fiche de descriptif séjour à remplir. 

 
• La promotion sera faite essentiellement par le prestataire à l’origine du projet qui sera libre d’utiliser 

tous les moyens à sa disposition. (son propre site, son OT de rattachement, le site de l’ADT 
locale…) 

 
• Le prestataire à l’origine du projet restera l’interface client dans la prise de renseignement et les pré-

réservations.  
 

• Toute facturation auprès du client sera faite par Slice of France. (Lorsque le séjour est confirmé par 
suffisamment de pré-réservations) 

 
• Tout règlement des prestataires participant au package sera effectué par Slice of France. (dans la 

limite de ce qui à été validé en amont) 
 
Ce document n’est pas exhaustif quant au fonctionnement de ce label mais nous restons à votre 
disposition pour de plus amples renseignements. 
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